
PRIMEX 
Programme d’accompagnement à l’export des petites entreprises 

 
 

LLLLa Chambre de Métiers et de l’Artisanat de la région Midi-Pyrénées vous 
accompagne dans vos premiers pas sur les marchés à l’étranger 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 

Programme organisé par  
La Chambre de Métiers de 
et de l’Artisanat Région 
Midi-Pyrénées 
 
En collaboration avec  
La Chambre de Métiers et 
de l’Artisanat 
 
Avec le soutien financier de  
La Région Midi–Pyrénnées 

VVVVous souhaitez en savoir plus  sur le 
PRIMEX ? 
Contactez- nous : 
Chambre de Métiers et de l’Artisanat 
 Région Midi-Pyrénées 
Karine NOUVET-MARIE 
59 ter Chemin Verdale 
31240 SAINT - JEAN 
Tél : 05.62.22.94.22 
Fax : 05.62.22.94.30 
Courriel : k.nouvet-marie@crm-midi-pyrenees.fr 
                g.bergon@crm-midi-pyrenees.fr 

Vous souhaitez vendre vos 
produits à l’étranger ? 
Vous êtes déjà présent à l’export 
et vous envisagez d’aborder un 
nouveau marché ? 

Des conseils Des conseils Des conseils Des conseils     

�  un prè-diagnostic export 
�  des journées d’informations 
�  des documents spécifiques : 
guides, listes de prospects, étude 
de marchés… 

 

Une aide financière 
 

� Pour la réalisation de supports 
commerciaux (plaquettes, traduction 
de site…) 
 

� Pour exposer sur un salon ou 
prospecter un pays étranger  
 
 

A qui s’adresser ce programme ? 
 

 Cette action est ouverte aux 
entreprises de Midi-Pyrénées inscrites 
au Registre des Métiers et réalisant de 
0 à 10 % de leur chiffre d’affaires à 
l’export. 

 

Comment candidater ? 
 
�  Retournez le bulletin d’intérêt 
ci-joint 
 
� Vous recevez ensuite la visite 

d’un technicien qui étudiera 
avec vous votre projet et vous 
aidera à remplir un dossier de 
candidature 
 
� Ce dossier sera soumis à notre 

Comité de Pilotage ; dès sa 
validation, vous pourrez entamer 
votre prospection 


